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 n° 285 346 du 27 février 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité palestinienne, contre la 
décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 15 septembre 2022. 
 
Vu l’ordonnance du 12 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me E. MASSIN, 
avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Procédure 
 
1. La partie défenderesse fait défaut à l’audience. Dans un courrier du 5 janvier 2023 (v. dossier de la 
procédure, pièce n° 10), cette dernière a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance 
que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 
1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 
remarques à formuler oralement. » 
 
2. En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bienfondé 
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 
le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 
communiqués par les parties. 
 
II. Thèse de la partie requérante 
 
2.1. Dans sa requête, la partie requérante prend un moyen unique de la violation : 
 
« 1. Des articles 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 56/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi relative aux étrangers ») 
transposant les obligations internationales prévues par : 
2. La directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les 
normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 
pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes 
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire (ci-après « directive qualification »). 
3. De l’article 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 (ci-après 
« CEDH ») , violation du droit de la défense et du droit à un recours effectif ; 
4. De l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (2000/C 364/01), applicable 
au cas d’espèce en vertu de l’article 67 §2 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-
après « Charte UE ») 
5. des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle et matérielle des actes 
administratifs en ce que sa motivation est insuffisante et inadéquate et contient une erreur d’appréciation 
manifeste et violation du principe du contradictoire et les droits de la défense ainsi que le devoir de minutie, 
du principe général de bonne administration, de l’erreur d’appréciation, notamment du principe de 
préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la 
contrariété dans les causes et/ou les motifs ; 
6. de l’article 1 et 2 de la Convention de Genève ; de l’article 1A (2) de la Convention de 1951 et/ou du 
Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés » 
 
Dans le développement du moyen, il dénonce de manière générale les conditions d’existence en Italie 
des bénéficiaires de protection internationale. Il soutient que diverses sources objectives confirment que 
les conditions de vie des bénéficiaires de protection internationale peuvent être considérées comme 
inhumaines et dégradantes au sens de l’article 3 de la CEDH, dans la mesure où « les droits des réfugiés 
prévus par les normes minimales communautaires [...], ne sont pas mis en Suvre de manière 
satisfaisante ». La partie défenderesse aurait dû, à son sens, examiner in concreto la mise en Suvre 
pratique des normes minimales de l’UE concernant les droits des réfugiés en Italie. S’agissant de sa 
situation particulière, il fait valoir qu’il ne disposait pas en Italie d’une protection effective. Il s’en explique 
par le fait qu’à peine a-t-il obtenu le statut de protection internationale qu’ « [il] a été livré à lui-même » et 
a dû vivre dans la rue sans une quelconque assistance financière ou matérielle.  
 
Il relève qu’il souffre de nombreux problèmes de santé (diabète, hypertension, problèmes oculaires, 
problèmes aux dents, v. requête, p. 21) qui réduisent ses « possibilités de se maintenir sans aide 
extérieure ». Il ajoute qu’il a également « un lourd bagage psychologique ».  
 
Il estime qu’il pense disposer d’un statut de protection humanitaire (requête, p. 17) ; que par ailleurs, selon 
le rapport AIDA, les autorités italiennes ont aboli la protection subsidiaire (requête, p. 18) et mentionne 
que dans le rapport précité « il y est constaté que les titres de séjour délivrés dans le cadre de la protection 
subsidiaire ne sont pas automatiquement renouvelés ». Il insiste sur le fait qu’il était malade mais n’était 
pas soigné, qu’il était obligé de travailler en noir, de dormir dans la rue et de dépendre de la charité pour 
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manger, ce qui est à son sens une situation de dénuement matériel extrême. Il relève que le CGRA ne 
remet pas en cause sa situation. 
 
2.2. Outre une copie de l’acte attaqué et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la partie requérante 
joint à sa requête le document « 3. AIDA rapport Italie update 2021 3 extraits ». Par le biais d’une note 
complémentaire déposée à l’audience du 17 janvier 2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 11), le 
requérant invoque ses problèmes médicaux et dépose, à cet égard, une copie d’un « certificat médical 
destiné au Service Régularisation Humanitaire de la Direction Général de l’Office des Etrangers » daté 
du 9 juin 2022. 
 
III. Thèse de la partie défenderesse 
 
Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande de la partie requérante irrecevable sur la 
base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance que la 
partie requérante bénéficie déjà d’un statut de protection internationale en Italie, pays où le respect de 
ses droits fondamentaux est par ailleurs présumé garanti.  
 
IV. Appréciation du Conseil 
 
4.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 
 
« [...] 
Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de 
protection internationale lorsque : 
[…] 
3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne. 
[...] ». 
 
4.2. Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et 
du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale.  
 
4.3.1. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), 
la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) a notamment dit pour droit que l’article 33, § 2, a) précité 
« ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une 
demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu 
accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles 
que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État 
membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens 
de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  
 
La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État 
membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure 
nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment des 
ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé 
à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité 
particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement 
matériel extrême. »  
 
4.3.2. La CJUE a notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88. […] lorsque la juridiction saisie 
d’un recours contre une décision rejetant une nouvelle demande de protection internationale comme 
irrecevable dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins d’établir l’existence d’un tel risque dans 
l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la 
base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des 
droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou 
généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, 
C-163/17, point 90 et jurisprudence citée).  
89 À cet égard, il importe de souligner que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à 
l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la 
Charte, les mêmes que ceux que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point 
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précédent du présent arrêt doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de 
l’ensemble des données de la cause (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et jurisprudence citée).  
90  Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État 
membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se 
trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement 
matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que 
notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou 
mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce jour, 
Jawo, C-163/17, point 92 et jurisprudence citée). »  
 
4.4. Les enseignements de cet arrêt s’imposent au Conseil lorsqu’il applique la règle de droit interne qui 
transpose l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32/UE du 26 juin 2013. 
 
4.5. En l’espèce, la décision attaquée constate à juste titre que le requérant bénéficie déjà d'une protection 
internationale en Italie, à savoir un statut de protection subsidiaire. Dans sa requête, le requérant conteste 
ce constat et fait valoir qu’il a non pas un statut de protection subsidiaire mais un statut de protection 
humanitaire (requête, p. 17).  
 
A cet égard, le Conseil constate que les pièces que le requérant a produit au dossier administratif 
contredisent ses affirmations (v. dossier administratif, pièce n° 17, farde « Information sur le pays », pièce 
17 ; voir aussi le courrier des autorités italiennes du 24 octobre 2021). Il a en effet produit un « 
PERMESSO DI SOGGIORNO PROT. SUSSIDIARIA » un permis de séjour protection subsidiaire valable 
jusqu’au 8 avril 2024. Au vu de ces informations, la critique du requérant, ainsi que le reproche qu’il a fait 
à la partie défenderesse de n’avoir pas investigué sur le type de protection, ne sont pas pertinents en 
l'espèce. 
 
4.6. Il y a lieu de relever que le requérant exprime sa crainte, s'il devait retourner en Italie, de se retrouver 
dans une situation de dénuement matériel extrême en raison des conditions de vie en Italie et de sa 
vulnérabilité particulière. Il annexe à cet effet à sa requête le document qu’il répertorie comme « AIDA 
rapport Italie update 2021 3 extraits ». 
 
4.7. Il ressort de ce rapport que les bénéficiaires de protection internationale en Italie peuvent être 
confrontés à des difficultés en termes de logement, d'emploi, de droits et prestations sociales, ainsi que 
de soins de santé, mais la documentation per se ne suffit pas pour conclure automatiquement que la 
protection accordée à toute personne ayant obtenu une protection internationale dans cet État membre 
ne serait pas effective ou suffisante.  
 
Ce qui précède n'enlève rien au fait qu'il peut s'agir d'une situation difficile, qui appelle la plus grande 
prudence et soin lors de l'évaluation des demandes de protection des bénéficiaires de protection 
internationale en Italie. Dans ce contexte, « l’ensemble des données de la cause » doivent être prises en 
compte (CJUE 19 mars 2019, Ibrahim et al., point 89). 
 
Dans cette perspective, le bénéficiaire de protection internationale peut démontrer qu'il existe des 
circonstances exceptionnelles qui lui sont propres et qui pourraient, en cas de retour dans l'État membre 
qui lui a déjà accordé une protection internationale et en raison de sa vulnérabilité particulière et 
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, conduire à ce qu’il se retrouve dans une 
situation de dénuement matériel extrême (voir CJUE 19 mars 2019, Ibrahim et al., pt. 93, CJCE 16 juill. 
2020, C-517/17, Addis, pt. 52). 
 
Le Conseil apprécie dès lors la demande au regard de la situation individuelle du requérant, étant entendu 
qu’il lui appartient de fournir dans ce contexte les éléments concrets, pertinents et qui soient de nature à 
renverser la présomption qu'il peut se prévaloir du statut de protection qui lui a été accordé en Italie ainsi 
que les droits qui en découlent de sorte qu'il ne se retrouve pas dans une situation de dénuement matériel 
extrême. 
 
En l’occurrence, le requérant a évoqué devant la partie défenderesse, dans le cadre de sa demande de 
protection internationale, des conditions de vie difficiles après l’obtention de son statut de protection 
subsidiaire.  
 
Il ressort de son récit (v. dossier administratif, pièce n° 6 : Notes de l’entretien personnel du 21 avril 2022) : 
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- qu’à son arrivée en Italie en mars 2013, il a été pris en charge par les autorités italiennes et logé dans 
un premier temps dans un centre d’accueil fermé pendant 2 mois et demi à Crotone ; il a été ensuite 
transféré dans un centre ouvert dans la même ville pendant deux ou trois mois ; après l’obtention de son 
statut (à peu près 6 mois après son arrivée en Italie), il a dû quitter le centre et s’est retrouvé dans la rue 
(« dans des maisons abandonnées, dans des endroits un peu renfermés », (NEP, p. 8)), sans aide et 
sans traitement pendant environ 7 mois (NEP, pp. 4, 5). Il profitait de la distribution de la nourriture par 
l’organisation Caritas en principe une fois par jour (NEP, p. 8).  
- qu’il a effectué un travail non déclaré dans l'agriculture à Crotone pendant à peu près 6 mois (NEP, p. 
6) et qu’il gagnait un revenu de 20 ou 25 euros par jour de travail, parfois 10 euros ne lui permettant pas 
par exemple de louer un logement (NEP, p. 9). 
- qu’il a cherché en vain un logement auprès de personnes par exemple dans la ferme où il travaillait, 
auprès de l’organisation Caritas et de la Croix-Rouge. Il a dû dormir dans des maisons abandonnées, 
dans des endroits un peu renfermés. Il profitait de la distribution des repas par une voiture de Caritas une 
fois tous les trois jours (NEP, p. 8). 
- qu’il a « beaucoup de problèmes de santé, le diabète, l'hypertension, problèmes aux yeux, aux dents » ; 
qu’il se plaint de n’avoir pas été pris en charge ; qu’il est une personne âgée, et malade (NEP, pp. 7, 8). 
- qu’il a quand même été pris en charge à l’hôpital pour un problème au doigt, il n’a pas pu être soigné 
pour ses problèmes oculaires et pour ses dents alors qu’il avait fait une demande de soins. Il s’est adressé 
à l’organisation Caritas pour ses problèmes dentaires et oculaires mais en a été empêché à cause de la 
pandémie de Covid-19. (NEP, p. 10). 
- qu’il a quitté l’Italie en début de l’année 2014 pour la Suède. Ce pays l’a renvoyé en Italie (NEP, p. 5) en 
2019 où il est resté 5 ou 6 mois encore; qu’il n’a pu travailler en Italie à son retour à cause de ses 
problèmes de santé (NEP, p. 11). Qu’il dormait dans une maison abandonnée avec des Afghans à côté 
de la mer (NEP, p. 12). 
- qu’il a dû se rendre en Suède, aux Pays-Bas et en Allemagne à la recherche de bonnes conditions de 
vie et qu’il a été hébergé dans les structures d’accueil de ces pays où il recevait gîte et couvert ainsi 
qu’une allocation (NEP, p. 7). 
 
4.8. En l’espèce, il n’est pas contesté dans la décision attaquée que le requérant s’est trouvé, à partir du 
moment où il a dû quitter le camp dans lequel il résidait après avoir obtenu son statut de protection 
subsidiaire jusqu’à son départ de l’Italie, dans des difficultés énormes en termes de logement il a dû 
passer plusieurs mois dans la rue. La décision attaquée ne met pas en doute non plus que le requérant 
a été confronté à des difficultés d’accès aux soins de santé et d’accès au marché du travail bien qu’elle 
juge que le seuil de gravité n’ait pas été atteint au sens de l’arrêt de la CJUE précité ; qu’il ne percevait 
pas d’aide financière. Il n’est pas contesté non plus que le requérant est une personne d’un certain âge 
souffrant de problèmes de santé physique et psychologique qui nécessitent une prise en charge adéquate. 
 
4.9. Il y a dès lors lieu de considérer que les conditions de vie évoquées par le requérant en ce compris 
sa situation de santé sont de nature à conférer, à sa situation en Italie, un caractère de vulnérabilité qu’il 
convient d’approfondir au regard de la jurisprudence précitée de la CJUE. Il convient également d’instruire 
la question de savoir si l’indifférence des autorités italiennes n’atteint pas un niveau tel que le requérant 
risque de se trouver, en cas de retour en Italie, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui 
ne lui permettra pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se 
nourrir, de se laver et de se loger, et qui portera atteinte à sa santé physique ou mentale ou le mettra 
dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. 
 
Il en résulte qu’en l’état actuel du dossier, les conditions d’application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, 
de la loi du 15 décembre 1980, ne sont pas réunies. 
 
5. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision 
attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. 
 
En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 
 
La décision (CG/2118778) rendue le 29 avril 2022 par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et 
aux apatrides est annulée. 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
Mme M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 
 


